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Le 29 mars 2010 à vingt heures trente, les membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Parisis se sont réunis dans le Centre Omnisports de Beauchamp, sur la convocation qui leur a été adressée par M. le Président le 22 mars 2010, conformément aux articles L 2121-10 et 12 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Etaient présents :

M. Maurice CHEVIGNY - Maire de la Frette-sur-Seine, Président.

MM. Michel VALLADE -  Maire de Pierrelaye, Yannick BOẼDEC – Maire de Cormeilles-en-Parisis, Patrick BARBE – Maire d’Herblay, Raymond LAVAUD – Maire de Beauchamp, Jean-Noël CARPENTIER – Maire de Montigny-lès-Cormeilles, Vice-Présidents,

MM Jean MERIGOT, René BRUNEAU (à partir de 21 heures), Bernard CHADEBEC, Jean-Claude DELIN, Jacques LEPINETTE, Patrick GARAT, Philippe BENNAB, Daniel LEMOINE, Chantal LATRUBESSE, Michel SOLER (à partir de 20 heures 55), André BOURDON, Alain FEUCHOT, Elisabeth HORNACEK, Claude CAUET, Bernard MIE, Elie LAMIELLE, Gilles POLLASTRO, Nathalie BAUDOIN, Patrick PLANCHE, Jean-Charles RAMBOUR, Philippe AUDEBERT, Gilbert AH-YU, Maryse GOURVENNEC, Franck BOULLE, Myriam FRESSE, Conseillers Communautaires

Régulièrement représentés :

François BERNIERI par Jean-Charles RAMBOUR

Eliane TAVAREZ par Yannick BOEDEC

Maurine BLANCHARD par Raymond LAVAUD

Françoise NORDMANN par Jacques LEPINETTE

Philippe ROULEAU par Patrick BARBE

Etaient absents : 

René BRUNEAU (jusqu’à 21 heures), Michel SOLER (jusqu’à 20 heures 55)

Assistait :

Mme Nadine RAUFFET, Directrice Générale des Services.

Nombre de membres en exercice : 36

Nombre de présents : 
29 , 30  puis 31
Nombre de pouvoirs : 
  5

Nombre de votants :

34 jusqu’à 20 H 55




36 à partir de 21 H 00
Maurice CHEVIGNY ouvre la séance à 20 heures 30 et remercie Raymond LAVAUD, Maire de la commune de Beauchamp, d’accueillir le Conseil Communautaire.

Conformément à l’ordre du tableau, Claude CAUET est désigné Secrétaire de Séance.

1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 25 JANVIER 2010

Aucune observation n'étant formulée, le procès verbal de la séance du 25 janvier 2010 est approuvé à l’unanimité.

2. COMPTE DE GESTION 2009

Maurice CHEVIGNY rappelle que les documents financiers ont été transmis aux Conseillers Communautaires avec la note de synthèse.

Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire, commente ensuite le Compte Administratif 2009, dressé par Madame la Trésorière Principale de Cormeilles-en-Parisis. 

Le Compte de Gestion 2009 se solde par un excédent global d’exercice de 1.926.764,37 €, se décomposant comme suit :


- Section d'Investissement


  -      259 569.14 €.


- Section de Fonctionnement


 +   2 186 333.51 €.

La Commission Finances et Projet de Territoire du 16 mars 2010 et le Bureau Communautaire du
18 mars 2010 ont émis un avis favorable.

Le Bureau Communautaire, à l’unanimité, approuve le Compte de Gestion 2009.

3. COMPTE ADMINISTRATIF 2009

Maurice CHEVIGNY indique que les documents de présentation du Compte Administratif 2009 de la Communauté de Communes du Parisis  ont été adressés  avec la convocation aux Conseillers Communautaires.

Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire commente le Compte Administratif 2009. Le résultat de clôture 2009 présente un solde positif de 4 695 907.31 €. Se présentant comme suit :

	SECTION
	RESULTAT A LA CLOTURE DE L’EXERCICE PRECEDENT 2008 (1)
	PART AFFECTEE A L’INVESTISSEMENT 

(2)
	RESULTAT DE L’EXERCICE OU SOLDE D’EXECUTION

(3)
	RESULTAT DE

CLOTURE 2009

(4)

	INVESTISSEMENT
	5 501.08 €


	
	= (4) – (1)

- 259 569.14 €
	= (1) + (3)

- 254 068.06 €

	FONCTIONNEMENT
	2 763 641.86 €
	0.00 €
	= (4) + (2) –(1)

2 186 333.51 €
	= (1) - (2) + (3)

4 949 975.37 €

	TOTAL
	2 769 142.94 €
	0.00 €
	1 926 764.37 €
	4 695 907.31 €


Conformément à l’article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales Maurice CHEVIGNY quitte la salle et cède la présidence à Michel VALLADE qui  ouvre le débat et soumet le Compte Administratif à l’assemblée pour approbation.
Patrick BARBE s’étonne de l’écart des dépenses d’investissement (immobilisations corporelles et immobilisations en cours) prévues à environ 900.000 € et réalisées pour 200.000 €. 

Michel VALLADE répond que certaines lignes budgétaires correspondent à des estimations faites lors de l’établissement du budget.

La différence et le décalage proviennent de la prise des décisions définitives, des réalisations afférentes qui peuvent prendre du temps lors des consultations des entreprises pour répondre notamment à la réglementation des marchés publics ou à des achats non réalisés.

(arrivée de Michel SOLER)

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le Compte Administratif 2009.

Maurice CHEVIGNY reprend la présidence.

4. AFFECTATION DU RESULTAT 2009

Maurice CHEVIGNY indique qu’il résulte du compte administratif 2009 un résultat de clôture qui s’élève à 4 949 975.37 € qu’il convient d’affecter.

Michel VALLADE précise que l’affectation du résultat de clôture de l’exercice 2009 s’élevant à 4 949 975.37 €  sera repris dans le budget de l’E.P.C.I. 2010 comme suit :

Section de fonctionnement :

Dépenses
Article 022 dépenses imprévues
4 695 907.31 €

Recettes 
Article 002 excédent de fonctionnement reporté
4 695 907.31 €

Section d’investissement :

Dépenses
Article 001 déficit d’investissement reporté       
254 068.06 €

Recettes
Article 1068 excédents de fonctionnement capitalisés       
254 068.06 €

(arrivée de René BRUNEAU)

La Commission Finances et Projet de Territoire du 16 mars 2010 et le Bureau Communautaire du
18 mars 2010 ont émis un avis favorable.

Philippe BENNAB pense que l’auto-financement dégagé permet d’envisager le versement  d’un dotation de solidarité.

Il précise que la Commission Finances et Projet de Territoire a émis un avis favorable sur l’affectation du résultat à la majorité et non à l’unanimité.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat 2009.

5. AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT (A.P.C.P.)

Maurice CHEVIGNY indique que l’Autorisation de Programme et Crédits de Paiement (A.P.C.P.) pour l’exercice 2010 concerne la réalisation de trois piscines. 

Michel VALLADE précise que le montant total de l’A.P.C.P., compte tenu des éléments dont nous disposons à ce jour, est de 26.264.594 € et que les crédits de paiement s’élèvent à 1.761.700 € pour l’exercice 2010.

Le montant de la dépense a été augmenté afin de tenir compte des indemnités qui seront à verser aux architectes non retenus par le jury de concours, et du coût de la vie par une actualisation annuelle de + 2,5 %.
L’intégration dans l’A.P.C.P. des ressources supplémentaires découlant du passage en Communauté d’Agglomération permet de dégager une épargne plus forte et de diminuer l’emprunt. L’autofinancement passe donc en 2010 à 15.609.504 € et l’emprunt à 3.454.751 €.

Philippe BENNAB indique que, lors de la réunion de la Commission Finances et Projet de Territoire, il a fait des remarques et s’interrogeait notamment sur l’utilité d’un tel autofinancement. Il pense qu’il serait préférable de financer par l’emprunt ces équipements sur vingt ans. 

Michel VALLADE indique que l’A.P.C.P. est calculée d’après les éléments connus au moment de son élaboration et qu’elle évolue en fonction des décisions qui sont prises à la majorité. Elle est donc amenée à être modifiée.
Patrick BARBE partage le point de vue de Philippe BENNAB et estime que l’A.P.C.P. ne reflète pas la réalité. Comme il l’a indiqué lors de la Commission, sur les trois millions de D.G.F. (Dotation Globale de Fonctionnement)  supplémentaires qui seront obtenus lors du passage en Communauté d’Agglomération, il convient de tenir compte des charges résultant des nouvelles compétences transférées et de l’éventuel versement d’une Dotation de Solidarité Communautaire (D.S.C.). L’A.P.C.P. présentée est insincère.
Philippe AUDEBERT considère qu’il y aura d’autres investissements, notamment les salles polyvalentes et que le fait d’avoir une A.P.C.P. est un peu réducteur. Il pense qu’il faudrait l’examiner avec un Plan Pluriannuel d’Investissements (P.P.I.).
Jean-Noël CARPENTIER indique que les membres de la Commission Finances et Projet de Territoire ont longuement débattu sur cette question.
Pour lui, l’A.P.C.P. ne représente qu’une partie d’un P.P.I. qui doit intégrer tous les projets, tels que les salles polyvalentes qui seront réalisées vers 2014.

Par ailleurs, il convient de faire face aux demandes nouvelles qui découleront des transferts.

Michel VALLADE s’étonne de l’intervention de Patrick BARBE. Ce point a été vu en Commission Finances et Projet de Territoire ainsi qu’en Bureau Communautaire lors duquel aucune modification n’a été demandée.

Patrick BARBE donne lecture de son intervention lors de la réunion de la Commission Finances  du 16 mars dernier :

« Patrick BARBE expose que le passage de Communauté de Communes en Communauté d’Agglomération va permettre d’obtenir une DGF (Dotation Globale de Fonctionnement) supplémentaire de 3.000.000 d’euros par an. Sur proposition du cabinet Klopfer il avait été entendu que cette somme serait répartie comme suit : 1.000.000 d’euros pour réduire l’utilisation de l’emprunt, 1.000.000 d’euros pour supporter les charges des nouvelles compétences transférées lors du changement de structure et 1.000.000 d’euros pour la mise en place d’une DSC (Dotation de solidarité Communautaire). Il s’interroge sur le devenir de cette dernière au regard de l’APCP et de la capacité de l’EPCI à dégager suffisamment d’autofinancement pour le réaliser. »

Michel VALLADE rappelle que l’A.P.C.P. a été établi d’après des éléments précis dont dispose la Communauté de Communes du Parisis actuellement. L’A.P.C.P. sera modifiée ultérieurement.
Pour Yannick BOEDEC, l’A.P.C.P. est réalisée avec un Compte Administratif et un budget, à l’instant « T ».

Le développement des Communes de Cormeilles-en-Parisis et d’Herblay notamment, va entraîner une évolution très favorable du territoire du Parisis qui n’est pas encore mesurée d’un point de vue financier.

Patrick BARBE souhaite la présentation d’un document plus réaliste, c’est pourquoi il votera contre l’A.P.C.P. Pour lui, il s’agit d’un choix politique.
Jean-Noël CARPENTIER suggère que le Conseil Communautaire se prononce lorsque l’E.P.C.I. sera en possession des éléments lui permettant d’élaborer un P.P.I., en fonction des choix en matière d’investissements, notamment des salles polyvalentes, et d’évaluer l’impact financier des transferts de compétences dans le cadre du passage en Communauté d’Agglomération.
Gilbert AH-YU fait remarquer que la totalité de la D.G.F. n’a pas été reprise dans l’A.P.C.P. car sont inscrits 4,8 millions sur quatre ans, soit 1,2 million chaque année.

Le Conseil Communautaire, à la majorité (29 voix pour – 5 voix contre : Patrick BARBE, Philippe ROULEAU, Maryse GOURVENNEC, Jean-Charles RAMBOUR, François BERNIERI – 2 abstentions : Daniel LEMOINE, Franck BOULLE), approuve l’autorisation de Programme et Crédits de Paiement (A.P.C.P.)

6. TAUX DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES (T.E.O.M.)

Maurice CHEVIGNY rappelle que trois syndicats (TRI-ACTION, AZUR et EMERAUDE) assurent la collecte et le traitement des ordures ménagères sur la totalité du territoire de la Communauté de Communes du Parisis.  Le financement de ces services est assuré par la perception de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (T.E.O.M.).

Il précise  que la Communauté de Communes du Parisis n’a eu connaissance des bases 2010 qu’après l’établissement de la note de synthèse. Un tableau complet est remis aux Conseillers Communautaires en séance. Celui-ci indique l’évolution des bases et des taux depuis 2008 ainsi que les produits attendus.

Michel VALLADE précise que les taux proposés et les produits attendus pour 2010  sont les suivants :

	SYNDICATS
	COMMUNES
	BASES 2010
	TAUX 2010
	TEOM

CC DU PARISIS
	TEOM SYNDICATS

	AZUR
	CORMEILLES
	32 974 536 €
	4.95 %
	1 632 239.53 €
	1 632 055. 93 €

	
	LA FRETTE
	
	
	
	

	TRI - ACTION
	BEAUCHAMP
	11 926 946 €
	8.52 %
	1 016 175.80 €
	1 015 200.00 €

	
	HERBLAY
	36 437 011 €
	6.61 %
	2 408 486.43 €
	2 409 600.00 €

	
	PIERRELAYE
	9 976 575 €
	8.01 %
	799 123.66 €
	799 200.00 €

	EMERAUDE
	MONTIGNY
	21 497 088 €
	7.02 %
	1 509 095.58 €
	1 507 904.00 €

	TOTAL
	7 365 121.00 € 
	7 363 959.93 €


On constate une baisse des taux pour chacune des Communes ainsi qu’une progression des bases d’imposition par rapport à l’année 2009.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, adopte les taux de la Taxe d’Enlèvement des ordures ménagères.

7. TAXE PROFESSIONNELLE UNIQUE (T.P.U.) – DETERMINATION DU TAUX DE LA COMPENSATION RELAIS POUR 2010

Maurice CHEVIGNY rappelle que la Taxe Professionnelle a été supprimée et est remplacée par une compensation-relais pour l’exercice 2010.

La Communauté de Communes du Parisis percevra en 2010 une compensation - relais dont le montant attendu est de 19 802 836 € soit 55 998 € de plus par rapport à l’exercice 2009.

Michel VALLADE propose de fixer le taux relais pour l’année 2010 à 18.74 %, taux maximum autorisé, qui se substitue à celui de la T.P.U. 2009 qui était de 18.51 %, ce qui représente une augmentation de 0,275 % pour les entreprises.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le taux de la compensation relais pour l’année 2010.

Gilles POLLASTRO rappelle qu’un débat a eu lieu lors de la précédente séance du Conseil Communautaire sur l’établissement d’une motion relative à l’inquiétude des élus sur les concours financiers de l’Etat et s’étonne de ne pas voir ce point à l’ordre du jour alors qu’une majorité y était favorable.
Maurice CHEVIGNY répond que ce point a été débattu en Bureau Communautaire. Ce dernier a décidé de ne pas inscrire cette question à l’ordre du jour.

Michel VALLADE indique qu’il a proposé un texte lors du Bureau Communautaire, en s’inspirant de l’Association des Maires de France. Quatre Communes ne souhaitaient pas voter cette motion. Il s’est donc rallié à la majorité et tient le projet de motion à la disposition des Conseillers Communautaires qui en feront la demande.
Maurice CHEVIGNY fait remarquer que les Bureaux Municipaux ont été consultés et que dans plusieurs Villes il n’y a pas eu de consensus sur un tel vote.
Par ailleurs, il précise qu’il n’a reçu aucune demande d’inscription à l’ordre du jour de la présente séance.
Gilles POLLASTRO souhaite que ce point soit inscrit à l’ordre du jour du prochain Conseil  et il déposera une question diverse à cet effet.
Maurice CHEVIGNY rappelle que l’ordre du jour relève de la compétence du Président et que toutes les questions faisant l’objet d’une inscription sont examinées par les membres du Bureau Communautaire. Le règlement intérieur du Conseil prévoit les modalités de présentation des questions diverses.
Michel VALLADE indique que chaque Conseiller Communautaire peut être porteur d’une motion qui serait alors soumise au vote.

8. SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2010

Maurice CHEVIGNY indique qu’une subvention de fonctionnement peut être attribuée pour les projets qui présentent un caractère intercommunal.

La commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle du 11 mars 2010, la commission des Finances et Projet de Territoire du 16 mars 2010 et le Bureau Communautaire du18 mars 2010 ont émis un avis favorable aux propositions présentées.
Yannick BOEDEC, Président de la Commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle, précise que pour les six Communes membres, plusieurs critères ont été retenus :

· la population

· le budget de la manifestation

· un plafonnement à +/- 10 % par rapport au budget de 2009

· un écrêtement d’1 € par habitant.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le versement des subventions de fonctionnement 2010 comme suit :

	COMMUNES
	EVENEMENTS/ASSOCIATIONS
	MONTANTS ALLOUES

EN 2010

	BEAUCHAMP
	Beau Manga Champ
	  4 255 €

	CORMEILLES-EN-PARISIS
	Festival du dessin animé
	10 705 €

	HERBLAY
	La flûte enchantée de Mozart
	12 989 €

	LA FRETTE-SUR-SEINE
	Art et Fête sur Seine
	  4 583 €

	MONTIGNY-LES-CORMEILLES
	Salon du Polar
	12 044 €

	PIERRELAYE
	Festival des Arts de la rue
	  6 593 €

	TOTAL
	
	51 169 €

	C.E.E.V.O.
	
	1 831 €

	LES RESTOS DU COEUR
	
	7 000 €

	TOTAL
	
	8 831 €

	TOTAL GENERAL
	
	60 000 €


9. BUDGET PRIMITIF 2010

Maurice CHEVIGNY rappelle que les documents de présentation du Budget Primitif 2010 ont été transmis aux Conseillers Communautaires avec la convocation.

La Commission des Finances et Projet de Territoire du 16 mars 2010 et le Bureau Communautaire du 18 mars 2010 ont émis un avis favorable sur le projet de budget.
Il passe la parole à Michel VALLADE qui présente en détail les chapitres des différentes sections et précise que le budget est équilibré en recettes et en dépenses à la somme totale de 45.383.100,37 euros, après reprise de l’excédent de clôture de la section de fonctionnement 2009, réparti comme suit :

	SECTIONS
	DEPENSES
	RECETTES

	Fonctionnement
	41 615 613,31 €
	41 615 613,31 €

	Investissement
	3 767 487,06 €
	3 767 487,06 €

	TOTAL
	45 383 100,37 €
	45 383 100, 37 €


Yannick BOEDEC s’étonne que l’éventuelle nouvelle ligne de bus desservant le quartier des Bois Rochefort à Cormeilles-en-Parisis n’ait pas été budgétisée. 

Maurice CHEVIGNY indique que la Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement doit se réunir le 7 avril prochain et qu’elle examinera cette demande.

Michel VALLADE précise que la question a été évoquée et qu’en fonction des décisions qui seront prises, après avis de la commission, une Décision Modificative pourrait être prise en cours d’année.

Michel VALLADE met en exergue les principales caractéristiques du Budget Primitif 2010. Notamment, le recours à  un emprunt d’un montant de 2,5 millions ce qui permettra de bénéficier des taux d’intérêt attractifs en cette période de crise économique.

Il signale également l’inscription en investissement des études concernant la réalisation des salles polyvalentes et les  crédits prévus pour l’acquisition de logiciels.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le Budget Primitif 2010.
10. CONTRACTUALISATION DEPARTEMENTALE DES AIDES FINANCIERES

Maurice CHEVIGNY indique que la question est retirée de l’ordre du jour compte tenu des discussions qui sont en cours avec les services du Conseil Général. Les maires ont souhaité en débattre le 15 avril prochain en abordant le projet des salles polyvalentes.
11. MARCHE DE LUTTE CONTRE LES GRAFFITIS – AUTORISATION DE LANCER UN APPEL D’OFFRES OUVERT ET DE SIGNER LE MARCHE CORRESPONDANT

Raymond LAVAUD, Président de la Commission Travaux, Environnement et Cadre de Vie propose au Conseil Communautaire d’autoriser Monsieur le Président :

· à lancer un appel d’offres ouvert pour la consultation devant permettre la passation du marché de service pour la lutte et le nettoyage des graffitis sur le territoire du Parisis,

· à signer un marché négocié en cas d’appel d’offres infructueux,

· à signer les documents afférents ainsi que le marché à bons de commande avec l’entreprise retenue par la commission d’appel d’offres pour une durée de un an renouvelable trois fois,

· et à inscrire au budget de la Communauté de Communes du Parisis les crédits nécessaires.

Raymond LAVAUD précise que la prestation annuelle est estimée à :

· Minimum    40 000 € H.T. soit   47 840 € T.T.C.

· Maximum  200 000 € H.T. soit 239 200 € T.T.C.

La Commission des Travaux, Environnement et Cadre de Vie du 15 février 2010, la commission des Finances et Projet de Territoire du 16 mars 2010 et le Bureau Communautaire du 18 mars 2010 ont émis un avis favorable.

Alain FEUCHOT s’étonne des estimations et de l’écart qui existe entre les réalisations et les prévisions du marché. 

Maurice CHEVIGNY répond que le marché public de lutte anti-graffitis intègre dorénavant la Commune de Cormeilles-en-Parisis ainsi que la Commune de Beauchamp.
Yannick BOEDEC précise que la C.L.E.C.T. a procédé à l’estimation du transfert des charges.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise Monsieur le Président à lancer un appel d’offres ouvert et à signer le marché correspondant.

12. MARCHE D’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS – AUTORISATION DE LANCER UN APPEL D’OFFRES OUVERT ET DE SIGNER LE MARCHE CORRESPONDANT

Raymond LAVAUD  propose au Conseil Communautaire d’autoriser Monsieur le Président :

· à lancer un appel d’offres ouvert pour la consultation devant permettre la passation du marché de service pour l’entretien des espaces verts sur le territoire du Parisis qui ont fait l’objet d’un transfert,

· à signer un marché négocié en cas d’appel d’offres infructueux,

· à signer les documents afférents ainsi que le marché à bons de commande avec l’entreprise retenue par la commission d’appel d’offres pour une durée de un an renouvelable trois fois,

· et à inscrire au budget de la Communauté de Communes du Parisis les crédits nécessaires.

Raymond LAVAUD précise que la prestation annuelle est estimée à :

· Minimum     30 000 € H.T  soit   35 880 € T.T.C.

· Maximum  170 000 € H.T. soit 203 320 € T.T.C.

La Commission des Travaux, Environnement et Cadre de Vie du 15 février 2010, la commission des Finances et Projet de Territoire du 16 mars 2010 et le Bureau Communautaire du 18 mars 2010 ont émis un avis favorable à l’unanimité.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise Monsieur le Président à lancer un appel d’offres ouvert et à signer le marché correspondant.

13. SYNDICAT DES EAUX D’ILE DE France (S.E.D.I.F.) – ADHESION DES COMMUNES DE BOULOGNE-BILLANCOURT, DE SEVRES ET DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VERSAILLES GRAND PARC POUR LES COMMUNES DE BIEVRES, JOUY-EN-JOSAS, LES LOGES-EN-JOSAS ET VIROFLAY

Maurice CHEVIGNY indique que le Comité du S.E.D.I.F. a approuvé, le 4 février 2010, l’admission de nouveaux membres sur laquelle le Conseil Communautaire doit se prononcer dans un délai de trois mois.

Il propose d’émettre un avis favorable à l’adhésion au Syndicat des Eaux d’Ile de France (S.E.D.I.F.) des communes de Boulogne-Billancourt et de Sèvres ainsi que de la Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc pour les communes de Bièvres, Jouy-en-Josas, les Loges-en-Josas et Viroflay.

Le Bureau Communautaire en date du 18 mars 2010 a émis un avis favorable à l’unanimité.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, émet un avis favorable à l’adhésion des Communes de Boulogne-Billancourt, de Sèvres et de la Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc pour les communes de Bièvres, Jouy-en-Josas, Les Loges-en-Josas et Viroflay au S.E.D.I.F.

14. CONTRAT D’ACCOMPAGNEMENT DANS L’EMPLOI (C.A.E.) – ADHESION AU DISPOSITIF ET MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Maurice CHEVIGNY indique que la Communauté de Communes du Parisis accueille un jeune sous contrat d’apprentissage depuis 2008 au service communication et celui-ci arrive à expiration au mois de juillet 2010.

de poursuivre la démarche qui consiste à permettre à quelqu’un de se former et d’acquérir une expérience professionnelle au sein de ce service :

· en adhérant au dispositif des contrats d’accompagnement dans l’emploi (C.A.E.),

· en créant un poste à temps plein et en modifiant à cet effet le tableau des effectifs,

· et en signant  une convention avec l’Etat, représenté par l’ANPE, qui fixera les modalités d’orientation et d’accompagnement professionnel du bénéficiaire. La rémunération sera calculée sur le taux horaire du SMIC et valorisée en fonction du niveau d’études comme suit :


Jusqu’au Bac

taux horaire du SMIC en vigueur 

Bac + 1, bac + 2
taux horaire du SMIC en vigueur x 110 %

Bac + 3 et plus
taux horaire du SMIC en vigueur x 120 %

Il précise que le coût annuel de revient pour l’E.P.C.I. est d’environ 2.300 €.
Le Bureau Communautaire en date du 18 mars 2010 a émis un avis favorable à l’unanimité.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve l’adhésion au dispositif des Contrats d’Accompagnement dans l’Emploi.

15. DECISIONS DU PRESIDENT

Conformément à l’article L 2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, les conseillers communautaires ont été informés des décisions numérotées 121 à 124 qui ont été prises par Maurice CHEVIGNY dans le cadre de sa délégation.

16. QUESTIONS DIVERSES

Aucune question n’a été formulée..
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L’ordre du jour étant épuisé, Maurice CHEVIGNY lève la séance à 22 heures 10.
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